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Section 1. Instructions aux soumissionnaires (IS)

A. Généralités

1. Objet du Marché 1.1 Faisant suite à 1 avis d'appel d'offres indiqué dans le Données
particulières de l'appel d'offres (DPAO), l' cheteur, tel
qu'indiqué dans les DPAO publie le présent Dossier d appel
d offres en vue de l'obtention de Fournitures et ervice
connexes spécifiés à la Section VII, Li te des Fournitures,
calendriers de livrai on, spécifications techniques et plans. Le
nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant 1 objet
de l'appel d offres local figurent dans les DPAO.

1.2 Tout au long du présent Dossier d appel d'offres:

a) Le terme « par écrit» ignifie communiqué ou forme
écrite avec accusé de ré ception ;

b) i le contexte l'exige, le ingulier d' igne le pluri 1,et vice
ver a; et

2. Origine des
fonds

c) Le terme « jour» désign un jour calendaire.

2.1 L'Institution ou le bénéficiaire (ci-aprê dénommé
« l'Institution ») dont le nom figure dan les DPAO a sollicité ou
obtenu un financement (ci-après dénommé « le fond »de la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Oue t ci-
après dénommée la « EDEAO») pour effectuer des paiements
autorisés au titre du Marché pour lequel le présent appel d'offre
est lancé.

2.2 La Communauté Economique d s Etats d l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO) n'effectuera les paiements qu'à la demande de
l'Institution, après avoir approuvé lesdits paiements,
conformément aux articles et conditions de l'accord de
financement intervenu entre l'Institution et la Communauté
Economique des Etats de l'Afrique de 1 Ouest (CEDEAO).
L'accord de financement interdit tout retrait du Compte de prêt
destiné au paiement de toute personne physique ou morale, ou de
toute importation de fournitures lorsque, à la connaissance de la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Oue t
(CEDEAO), ledit paiement, ou ladite importation tombe sous le
coup d'une interdiction prononcée par la CEDEAO. Aucune
partie autre que 1 Institution ne peut e prévaloir de 1 un
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quelconque des droits stipulés dan l'accord de financement ni
prétendre détenir une créance ur les fond provenant du prêt.

3. Pratiques de
fraude et
corruption

3.1 La Communauté Economique de tats de l'Afrique de l'Oue t
(CEDEAO) demande que les règles relatives aux pratiques de
fraude et corruption telles qu'elles figurent à la Section VI oient
appliquée.

3.2 Aux fins d application de ce règles les oumissionnaires devront
faire en sorte que la Communauté Economique de Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et ses agents puissent examiner
le comptes, pièces comptables, relevés et autres documents
relatifs aux demandes de candidatures, soumissions des offres et
à l'exécution des marchés (en cas d'attribution) et à les soumettre
pour vérification à des auditeurs désignés par la Communauté

conomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO).

4. Candidats admis 4.1 Un oumissionnaire peut être une entreprise privée ou publique
à concourir (sous réserve des dispositions d 1 article 4.5 des 1 ) ou de tout

groupement de telles entreprises au titre d'un accord existant ou
tel qu'il ressort d'une intention de former un tel accord supporté
par une lettre d'intention et un projet d'accord de group ment. En
ca de groupement tous les membres le constituant seront
olidairement responsables pour l'exécution du Marché

conformément à ses termes. Le groupement désignera un
Mandataire avec pouvoir de représenter valablement tous ses
membres durant l'appel d'offres, et en cas d'attribution du Marché
à ce groupement, durant l'exécution du Marché. A moins que les
DPAO n'en disposent autrement le nombre des participants au
groupement n'est pa limité.

4.2 Un Soumissionnaire ne peut être en situation de conflit d'intérêt.
Tout soumissionnaire dans une telle situation sera disqualifié.
Est considéré comme pouvant avoir un tel conflit dans le cadre
de ce processus d'Appel d'offres un Soumissionnaire se trouvant
dans les situation uivantes:

a) Il contrôle directement ou indirect ment un autre
Soumis ionnaire, est sous le contrôle d'un autre
Soumissionnaire, ou e t placé sous un contrôle commun avec
un autre Soumis ionnaire ; ou

b) Il reçoit ou a déjà reçu directement ou indirectement des
subventions d'un autre Soumissionnaire ;ou

c) 11 a le même représentant légal qu'un autre
Soumissionnaire dans le cadre du présent Appel d'offre; ou
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d) Il entretient avec un autre oumissionnaire directement ou par
l'intermédiaire d'un tier ,des relations qui font qu'il est dans
une po ition d influencer l'offre d'un autre soumi sionnaire
ou d'influencer le décisions d l'Acheteur dans le cadre du
présent appel d'offres; ou

e) II participe à plusieurs offres dans le cadre du présent Appel
d'offres. La participation d'un Soumissionnaire à plusieurs
offres provoquera la disqualification de toutes les offres
auxquelles il aura participé ; toutefois, une entreprise peut
figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres; ou

f) Le Soumissionnaire ou l'une des firmes auxquelles ils est
affilié a fourni des services de conseil pour la préparation des
spécifications, plans, calculs et autres documents pour les
fournitures ou services qui font l'objet du présent Appel
d'offres; ou

g) Le Soumissionnaire a lui-même, ou l'une des firmes
auxquelles il est affilié, a été recruté ou doit l'être par
l'Institution ou l'Acheteur, pour effectuer la supervision ou le
contrôle des fournitures ou services dans le cadre du Marché;
ou

h) Le Soumissionnaire fournit des biens, des travaux ou des
services autres que des services de consultants qui font suite
ou sont liés directement aux services de conseil fourni pour
la préparation ou l'exécution du Projet mentionné au l'article
2.1 des IS, qu'il avait lui-même fournis ou qui avaient été
fournis par toute autre entreprise qui lui est affiliée et qu'il
contrôle directement ou indirectement ou qui le contrôle ou
avec laquelle il est soumis à un contrôle commun.

i) Le Soumissionnaire entretient une étroite relation
d'affaires ou de famille avec un membre du per onnel de
l'Institution (ou du per onnel de l'entité d'exécution du Projet
ou d'un bénéficiaire d'une partie du Prêt) : i) qui intervient
directement ou indirectement dan la préparation du Do sier
d'appel d'offre ou des pécifications du Marché et/ou dans
le processus d'évaluation de Offre; ou ii) qui pourrait
intervenir dans l'exécution ou la supervision de ce même
Marché, sauf i le conflit qui d 'coule de cette relation a été
réglé d'une manière satisfaisante pour la Communauté
Economique des tat d l'Afrique d l'Ouest (C OEAO)
pendant le proce sus de sélection et l'exécution du marché .

4.3 ous réserve de dispo itions de 1 article 4.7 des l , un
Soumissionnaire, peut avoir la nationalité d'un pays quelconque.
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Un oumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d'un pays
donné ' il y est constitué en ociété, ou enregistré, et soumis à son
droit, tel qu'il ressort de e statuts ou documents équivalent et
de se documents d'enregistrement. e critère s'appliquera
également à la détermination de la nationalité des sous-traitants
et fourni eurs du March " y compris les ervices connexe.

4.4 Un soumissionnaire faisant l'objet d'une sanction prononcée par
la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(CED 0) conformérn nt à l'article 3.1 des IS, notamment au
titre de Directives de la Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) pour la prévention et la lutte
contre la corruption dans les projets financés par les prêt de la
CEDEAO(<< les Directives sur la prévention de la corruption »),
sera exclue de toute pré-qualification ou attribution et de tout
autre bénéfice (financier ou autres) d'un marché financé par la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique d l'Ouest
(CEDEAO) durant la période que la Communauté Economique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) aura déterminée. La
li te des exclusions est disponible à l'adresse électronique
mentionnée aux DPAO.

4.5 Les établissements publics du pays dl' Acheteur sont admis à
participer à la condition qu'ils pui ent établir (i) qu'ils jouissent
de l'autonomie juridique et financière, (ii) qu' iIs sont ré gi par les
règles du droit commercial, et (iii) qu'ils ne dépendent pas de
1 cheteur. A cette fin, les établissements publics doivent fournir
tout document (y compris leurs tatuts) permettant d'établir à la
atisfaction de la Communauté conomique de Etats de

l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) (i) qu'il ont une personnalité
juridique distincte de celle de l'Etat, (ii) qu'ils ne reçoivent
aucune subvention publique ou aide budgétaire importante, (iii)
qu'ils sont régis par les dispo itions du droit commercial et qu'en
particulier ils ne sont pas tenu de reverser leurs excédents
financiers à l'Etat, qu'ils peuvent acquérir des droits et des
obligations, emprunter des fonds, sont tenus du remboursement
de leurs dettes et peuvent faire l'objet d'une procédure de faillite,
et (iv) l'Acheteur ou l'entité en charge de l'attribution du marché
n est pas leur organe de tutelle, en situation de les contrôler, les
superviser ou d exercer sur eux une influence.

4.6 Le Soumissionnaire ne devra pas faire l'objet d'une exclusion
temporaire au titre d'une Déclaration de garantie d soumission.

4.7 Les entreprises et les individus en provenance des pays énuméré
à la Section V sont inéligibles à la condition que (a) la loi ou la
réglementation du pays de 1 Institution interdise les relations
commerciales avec le pay de l'entreprise, sous réserve qu'il soit
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5. Fournitures et
Services
connexes
répondant aux
critères d'origine

6. Sections du
Dossier d'appel
d'offre

établi à la satisfaction d la Communauté Economique des Etat
de 1 Afrique de l'Ouest (C DEAO) que cette exclusion
n'empêche pas le jeu efficace de la concurrence pour les
fournitures et services connexes objet du présent Appel d'offre;
ou (b) si le pays de l'In titution interdit toute importation de
fournitures en provenance du pays de l'entreprise ou tout
paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays.

4.8 Le Soumissionnaire doit fournir tout document que 1 Acheteur
peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de
l'Acheteur qu'il continue d être admi à concourir.

5.1 Toutes les fourniture et tous les services connexes fai ant l'objet
du pré sent marché et financé par la Communauté Economique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) peuvent provenir
de tout pays conformément à la Section V, Pays éligibles.

5.2 Aux fins de la présente clause, le terme « fourniture » désigne
produits, matières premières, machines, équipements et
installations industrielles ; et le terme « ervices connexes »
désigne notamment des services tels que l'assurance,
l'installation, la formation et la maintenance initiale.

5.3 Le terme « provenir» se réfère au pays où les fournitures sont
extraites, cultivées produites, fabriquées ou transformées; ou
bien le pays où un processus de fabrication, de transformation ou
d'assemblage de composants, aboutit à l'obtention d'un article
commercialisable dont le caractéristiques de base sont
substantiellement différente de celles de se compo ants.

B. Contenu du Dossier d'appel d'offres

6.1 Le Dossier d'appel d'offres comprend les parties 1,2 et 3, qui
incluent toutes les sections dont la liste figure ci-après. Il doit être
lu en conjonction avec tout additif éventuel, émi conformément
à 1 rticle 8 des 1 .

PREMIÈRE PARTIE: Procédures d'appel d'offres

• Section 1. Instruction aux soumissionnaires CI )

• Section II. Données particulières de l'appel d'offres (DPAO)

• Section III. Critères d' 'valuation et de qualification

• ection IV. Formulaires de soumi sion

• Section V. Pays éligibles
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7. Éclaircissements 7.1
apportés au
Dossier d'appel
d'offres

• Section VI. Règles de la Communauté Economique des Etats
de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) en matière de Fraude et
Corruption

DEUXIÈME PARTIE Conditions d'Approvisionnement
des Fournitures

• Section VII. Liste des Fournitures, Calendrier de livrai on,
Spécifications techniques et Plan

TROISIÈME PARTIE: Marché

• Section VIII. Cahier des clau es administrative générales
(CCAG)

• Section IX. Cahier des clause admini tratives particulières
(CCAP)

• ection X. Formulaires du Marché.

6.2 L avi d'appel d'offres publié par l'Acheteur ne fait pas partie du
Dossier d'appel d'offres.

6.3 L'Acheteur ne peut êtr tenu responsable VI -à-vis de
oumissionnaires de l'intégrité du Dossier d'Appel d'offre, des

réponses aux demandes de clarifications et des additifs au Do ier
d'Appel d'Offres conformément à l'Article 8 des l , 'ils n'ont
pas été obtenus directement auprès de 1 Ach teur. En cas de
contradiction, les documents dir ctement issus par l'Acheteur
prévaudront.

6.4 Le oumissionnaire doit examiner l'en emble des instructions,
formulaires, condition et spécifications figurant dans le Dossier
d'appel d'offres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements
et documents demandé dans le Do sier d appel d'offres.

Un candidat désirant des éclaircissements sur les documents
devra contacter l'Acheteur par écrit, à l'adresse de l'Acheteur
indiquée dans les DPAO. L Acheteur répondra par écrit à toute
demande d'éclaircissements reçue au plu tard dans le délai
indiqué aux DPAO avant la date limite de dépôt des offres. Il
adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée
mais san en identifier l'auteur) à tous les candidats éventuels qui
auront obtenu le Dossier d'appel d'offres en conformité avec
l'article 6.3 de IS. i les DPAO le prévoient, l'Acheteur publiera
également sa réponse sur le site internet identifié dans les DPAO.
Au cas où l'Acheteur jugerait nécessaire de modifier le Dossier
d'appel d'offres suite aux demandes d'éclaircissements, il le fera
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8. Modifications
apportées au
Dossier d'appel
d'offres

9. Frais de
soumi sion

10. Langue de
l'offre

11. Documents
constitutif de
l'offre

conformément à la procédure tipulée aux article 8 et 22.2 de
1 .

8.1 L'Acheteur peut, à tout moment, avant la date limite de remise
des offres, modifier le Dossier d'appel d'offres en publiant un
additif.

8.2 Tout additifpublié era considéré comme faisant partie intégrante
du Do ier d'appel d'offres et sera communiqué par écrit à tous
ceux qui ont obtenu le Dossier d'appel d'offres directement de
J'Acheteur. L'Acheteur publiera immédiatement 1 additif sur le
site int met identifié à 1 article 7.1 d sr.

8.3 Afin d laisser aux oumissionnaire un délai raisonnable pour
prendre en compte la modification du DAO au moment de la
préparation de leurs offres, l'Acheteur peut, à sa discrétion
reporter la date limite de remise des offres conformément à
l'article 24.2 des l .

C. Préparation des offres

9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la pré paration et
à la présentation de son offre, et 1 Acheteur n'est en aucun ca
responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le
déroulement et l'issue de la procédure d'appel d'offres.

10.1 L'offre ain i que toute la correspondance et tous le documents
concernant la soumission, échangés ntre le Soumis ionnaire et
l'Acheteur eront rédigés dans la langue stipulée aux DPAO. Les
documents complémentaires et les imprimés fournis par le
Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être
rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés
d'une traduction des pa ages pertinent à l'offre dan la langue
tipulée aux DPAO, auquel cas, aux fins d'interprétation de

l'offre, la traduction fera foi.

l l.I L'offre comprendra les documents suivants:

a) La lettre de soumis ion conformément aux dispositions de
l'Article 12 des IS ;

b) les bordereaux de prix applicables, remplis conformément
aux dispositions de rticles 12, 14, t 15 des 1 ;

c) la garantie de l'offre ou la déclaration de garantie de l'offre
établie conformément aux dispositions de l'article 19.1 des
1S;
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12. Lettre de
soumission et
Bordereaux des
prix

13. Variantes

14. Prix de l'offre
et rabais

d) des variantes, si leur présentation est autorisée,
conformément aux dispositions de l'Article 13 des YS;

e) la confirmation écrite habilitant le signataire de 1 offre à
engager le oumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'article 20.2 de rs;

f) les documents attestant, conformément aux dispo itions de
l'Article 17 de IS, qu le oumi ionnaire po ède les
qualifications requi e pour ex êcuter le Marché si son offre
est retenue;

g) Les documents atte tant, conformément aux disposition de
l' rticle 17 d Y, que 1 oumi ionnaire st admis à
concourir

h) les documents atte tant conformément aux disposition de
1 rticle 17 des l , que les Fourniture et ervice
connexe devant être fournis par 1 ourrussronnaire
répondent aux critères d origine;

i) les documents attestant conformément aux disposition
de clauses 16 et 30 des l ,que les Fournitures t ervice
connexes sont conformes aux xigences du Dossier d'appel
d'offres; et

j) tout autre document tipulé dan 1 DPAO.

11.2 En sus des document requi à l'article 11.1 des l , l'offre
présentée par un Groupem nt d entrepri es devra inclure soit une
copie de l'accord de Groupement liant tous les membres du
Groupement, soit une lettre d'intention de con tituer un tel
Groupement signée par tous les membres du Groupement et
assortie d'un projet d'accord.

Le Soumissionnaire fournira les informations relatives aux
commissions et indemnité versées en relation avec son Offre.

12.1 Le Soumissionnaire soumettra sa Lettre de soumission et les
Bordereaux de prix en remplissant les formulaire fournis à la
Section IV, Formulaires de soumission sans apporter aucune
modification à sa présentation, et aucun autre format de
remplacement ne sera accepté, sous réserves des dispositions de
l'article 20.2 des IS. Toutes les rubriques doivent être remplies de
manière à fournir les renseignements demandés.

13.1 Sauf indication contraire dans les DPAO, les variantes ne seront
pas prises en compte.

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Soumissionnaire dans la Lettre
de soumission et les Bordereaux de prix seront conformes aux
stipulations ci-après.
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14.2 Tou le lots et articles figurant sur la liste des Fournitures et
Services connexes devront être énumérés et leur prix devra
figurer séparément sur les Bordereaux de prix.

14.3 Le prix à indiquer dans la Lettre de soumission sera le prix total
de l'offre, hors tout rabais éventuel.

14.4 Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et la
méthode d'application dudit rabais dans la Lettre de soumission.

l4.5 Les prix offerts par le Soumissionnaire seront fermes pendant
toute la durée d'exécution du Marché par le Soumissionnaire et
ne pourront varier en aucune manière, sauf stipulation contraire
figurant dans les DPAO. Une offre assortie d'une clause de
révision des prix sera considérée comme non conforme et sera
écartée, en application de l'Article 29 des IS. Cependant, si les
DPAO prévoient que les prix seront révisables pendant la période
d'exécution du Marché, une offre à prix ferme ne sera pas rejetée,
mais le coefficient de révision considéré comme égal à zéro.

14.6 L'article 1.1 peut prévoir que l'appel d'offres soit lancé pour un
seul marché (lot) ou pour un groupe de marchés (lots). Sauf
indication contraire dans les DPAO, les prix indiqués devront
correspondre à la totalité des articles de chaque lot, et à la totalité
de la quantité indiquée pour chaque article. Les Soumissionnaires
désirant offrir une réduction de prix en cas d'attribution de plus
d'un marché spécifieront les réductions applicables à chaque
groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots. Le
réductions de prix ou rabais accordés seront proposés
conformément à l'article 14.4, à la condition toutefois que les
offres pour tous les lots soient soumises et ouvertes en même
temps.

14.7 Les termes « EXW, CIP» et autres termes analogues seront régis
par les règles prescrites dans la dernière édition d'!ncoterms
publiée par la Chambre de commerce internationale à la date de
1 appel d'offres comme spécifié dans les DPAO.

14.8 Les prix seront indiqué comme requis dans chacun des
bordereaux des prix fournis à la ction IV, Formulaire de
soumission. La décomposition du prix entre es différente
composantes n'aura pour but que de facilit r la comparaison des
offres par l'Acheteur. Elle ne limitera en aucune façon le droit de
1 Acheteur de pa ser le marché sur la ba e de l'une quelconque
des conditions offertes par le oumissionnaire. Le Fournisseur est
libre, en indiquant le prix, de recourir à un transporteur et
d'obtenir des pre tations d'assurance en provenance de tout pays,
en accord avec la ection V, Pay éligibles. Les prix propo és
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dans les formulaires de bordereaux des prix pour les Fournitures
et Services connexes, seront présentés de la manière suivante:

a) Pour les Fournitures fabriquées dan le pays de l' cheteur:

i) le prix de fournitures EXW (sortie usine, fabrique,
magasin d'exposition, entrepôt ou magasin de ventes,
suivant le ca ), y compris tou les droits de douane,
taxes sur les ventes ou autres déjà payés ou à payer
sur les composants ou matièr premières utilisés
dans la fabrication ou l'assemblage des Fourniture;

ii) les taxes ur le ventes et autre taxes perçues ur les
Fournitures qui seront dues dans le pays de l'Acheteur
si le Marché est attribué; et

iii) le prix des transports intérieurs a surance et autres
services locaux afférents à la livraison des
Fournitures jusqu'à leur destination finale ( ite du
Projet) spécifiée dans les DPAO.

b) Pour les Fournitures fabriquées en dehors du pays d
l'Acheteur, donc fournitures à importer:

i) le prix des fournitures CIP-lieu de destination, dans le
pays de l'Achet ur, tel que tipulé aux DPAO;

ii) le prix des transport intérieurs, a surance et autre
services locaux afférents à la livraison des fournitures
du lieu de destination indiqué (CIP) à leur destination
finale (site du Projet) spécifiée aux DPAO.

c) Pour le Fournitures fabriquées en dehors du pays de
l'Acheteur, mais déjà importées:

i) le prix des Fournitures, incluant la valeur
d'importation initiale des fourniture, et la marge (ou
réduction) éventuelle, ainsi que les autres coûts
associés, et les droits de douanes et autres taxes
d'importation déjà payés ou à payer sur les
fournitures déjà importées;

ii) les droits de douanes et autres taxes d'importation
déjà payés (justifiés par des document) ou à payer
sur les Fourniture déjà importées;

iii) le prix de Fournitures obtenu par différence de (i) et
(ii) ci avant,

iv) les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les
Fournitures qui seront dues dans le pays de l'Acheteur
si le Marché est attribué; et
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15. Monnaies de
l'offre et de
règlement

16. Documents
attestant que les
Fournitures et
Services
connexes
répondent aux
critères d'origine
et sont
conformes

v) le prix des transports intérieurs, assurance et autres
services locaux afférents à l'acheminement des
Fournitures ju qu'à leur destination finale ( ite du
projet) spécifiée dan les DPAO.

d) Pour les Services connexes, autres que transports intérieurs et
autre services nécessaires pour acheminer les Fournitures à
leur lieu de destination finale, lorsque de tel ervices
connexe sont requis dans la Section YII: Liste des
fournitures, Calendrier de livraison, Spécification techniques
et plans:

i) le prix de chaque élément faisant partie de ervices
connexes (taxes applicables comprises).

15.1 La(les) monnaie(s) de l'Offre t la(les) monnaie(s) de règlement
seront conformes aux dispo itions des DPAO. Le
Soumissionnaire indiquera la part du prix de son offre
correspondant aux dépenses encourues dans le pays de
l'Acheteur, dans la monnaie du pays de l'Acheteur, sauf
spécification contraire dans les DPAO.

15.2 Le Soumissionnaire pourra indiquer le prix de son offre dan la
monnaie de tout pays. Si le oumissionnaire souhaite êtr payé
en plusieurs monnaie il peut formuler le prix de son offre dan
ces monnaie, à condition de ne pas utili er plus de trois monnaies
en plus de la monnaie du pays de l'Acheteur.

16.1 Pour établir que les Fournitures et Services connexes répondent
aux critères d'origine, en application des dispositions de
l'Article 5 des l , un Soumissionnaire devra remplir le
déclarations indiquant le pays d origine figurant dans le
bordereaux de prix, inclus à la ection IY, Formulaires de
soumission.

16.2 Pour établ ir la conformité des Fourniture et Services connexes
au Dossier d'appel d'offre, le Soumissionnaire fournira dans le
cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures e
conforment aux spécifications techniques et normes spécifiées à
la Section YU, Liste de fournitures, cal ndrier de livraison,
spécifications techniques et plans.

16.3 Les preuves écrites peuvent revêtir la forme de prospectus,
dessins ou données et comprendront une description détaillée des
principales caractéristiques techniques et de performance des
Fournitures et Services connexes, démontrant qu'ils
correspondent pour l'essentiel aux spécifications et, le ca
échéant une liste de divergences et réserves par rapport aux
dispositions de la Section VII, Liste des fournitures, calendrier de
livraison, spécifications techniques et plan.
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17. Document
atte tant de
l'éligibilité et des
qualifications du
Soumi sionnaire

16.4 Le Soumissionnaire fournira' gaiement une liste donnant tous les
détails, y compris les sources d'approvisionnement disponibles et
les prix courants des pièces de rechange, outils spéciaux, etc.,
nécessaires au fonctionnement correct et continu des fournitures
depuis le début de leur utilisation par l' cheteur et pendant la
période précisée aux DPAO.

16.5 Les normes qui s'appliquent aux modes d'exécution procédés de
fabrication, équipements et matériels ainsi que les références à
des nom de marqu ou à des numéro de catalogue spécifiés par
1 Acheteur sur le Bordereau de quantité calendrier de livraison,
et spécifications techniques ne ont mentionné qu à titre indicatif
et n ont nullement un caractèr r trictif. Le oumissionnaire
peut leur substituer d'autres norme de qualité, noms de marque
et/ou d autres numéros de catalogue, pourvu qu'il établi se à la
satisfaction de l'Achet ur que les norrn marque et numéros
ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs
aux spécifications techniques de la ection VII.

17.1 Pour établir que le oumi sionnaire r 'pond aux critères d'origine,
en application des disposition de l' rticle 4 des I , le

oumissionnaire devra remplir la Lettre de soumi ion, inclue à
la ection IV, Formulaires de oumission.

17.2 Les documents que 1 oumi sionnaire fournira pour établir qu il
po ède les qualifications r qui es pour exécuter 1 Marché si son
offre est acceptée, établiront, à la ati faction de 1 Acheteur, que:

a) si requis par les DPAO le oumi ionnaire qui ne fabrique
ou ne produit pa le Fourniture qu'il offre, soumettra une
Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le
formulaire type inclu dans la ection IV, Formulaire de
soumission, pour attester du fait qu'il a 'té dument autori é
par le fabriquant ou le producteur des Fournitures pour
fournir ces dernières dans le pays de l'Acheteur;

b) si requis par les DPAO, au cas où il n'e t pas présent dans
le pays de l'Acheteur, le oumissionnaire est ou sera (si
son offre est acceptée) représenté par un agent équipé et en
mesure de répondre aux obligations contractuelles du
fournisseur en matière de spécifications techniques,
d'entretien, de réparations et de fournitures de pièces
détachées.

c) le Soumissionnaire remplit chacun des critères de
qualification spécifié à la Section III, Critères d'Évaluation
et de Qualification
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18. Période de
validité de
offres

19. Garantie de
soumission

18.1 Les offres demeureront valabl pendant la période spécifiée dans
les DPAO aprè la date 1imite de soumission fixée par 1 Acheteur
en conformité avec 1 article 22.1 des IS. Une offre valable pour
une période plus courte sera considérée comme non conforme et
rejetée par l'Acheteur.

18.2 Exceptionnellement, avant l'expiration de la p êriod d validité
des offres, l'Acheteur peut demander aux soum is ionnair s de
proroger la durée de validité de leurs offres. La demande et les
réponses seront formulée par écrit. S'il e t demandé une garantie
d'offre ou une Déclaration de garantie de l'offre en application de
1 Article 19 des l , a validité sera prolongée pour une durée
correspondante. Un soumissionnaire peut refu er de proroger la
validité de son offre sans perdre sa garantie. Un oumissionnaire
qui consent à cette prorogation ne se verra pa demander de
modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire, sous réserve des
dispo itions de l'article18.3 des IS.

18.3 Si l'attribution est retardée de plus de cinquante-six (56) jours au-
delà du délai initial de validité de l'Offre, le prix du Marché sera
déterminé comme suit:

a) dans le cas d'un marché à prix ferme, le Montant du Marché
sera égal au ontant de 1 Offre actuali é par le facteur
figurant aux DPAO;

b) dans le cas d'un marché à prix révi able, le Montant du
Marché sera le Montant de l'Offre.

c) dans tous les cas, les offres seront évaluées sur la base du
Montant des Offres sans prendre en considération
l'actualisation susmentionnée.

19.1 Si cela est requis dans les DPAO, le oumissionnaire fournira
1 original d une garantie de soumission ou d'une déclaration de
garantie de l'offre qui fera partie intégrante de son offre.
Lorsqu'une garantie de soumi ion e t exigée, le montant et la
monnaie dans laquelle elle doit être libellée seront indiqués dan
les DPAO.

19.2 La Déclaration de garantie de oumi ion se présentera el on le
modèle présenté à la Section IV - Formulaires de soumission.

19.3 Lorsqu'elle est requise par le présent article, la Garantie de
soumission se présentera sou l'une des formes ci-après, au choix
du oumissionnaire:
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a) une garantie bancaire à première demande émi e par une
banque, une compagnie d'assurances ou un organisme de
caution;

b) un crédit documentaire irrévocable· ou

c) un chèque de banque ou un chèque certifié; ou

d) toute autre garantie mentionnée, le cas échéant, dans les
DPAO,

en provenance d une ource reconnue, établie dans un pays
satisfaisant aux critères d origine figurant à la ection V.
Pays Eligibles. Si la Garantie de soumission fournie par le

oumissionnaire est sou forme d'une garantie à première
demande émise par une ociété d'assurance ou un
organisme de caution situé en dehors du pays de l'Acheteur,
l'in titution émettrice devra avoir une institution financière
correspondante dan le pays de l'Acheteur afin d'en
permettre l'exécution, le cas échéant. La Garantie de
soumission sera établie conformém nt au formulaire
figurant à la Section lV- Formulaire de ourrussion, ou
dans une autre forme similaire en ubstance et approuvée
par l'Acheteur avant le dépôt de l'Offre. La Garantie de
soumission devra comporter l'identification complète du

ournissionnaire. La Garantie de soumission devra
d meurer valide pour une période excédant vingt-huit jours
(28) la durée initiale de validité de 1 Offre et, le cas échéant
toute autre date uite à une prorogation selon les
dispositions de l'article 18.2 des IS.

19.4 Si une garantie de oumission est requise en application de
l'article 19.1 des I ,toute offre non accompagnée d'une garantie
de soumis ion substanti llement conforme sera écartée par
l'Acheteur comme étant non conforme.

19.5 Si une garantie de soumission est requise en application de
l'article 19.1 des l, les garanties de soumission de
soumissionnaires non retenus leur seront restituées le plu
rapid ment possible après que le Soumissionnaire retenu aura
fourni la garantie de bonne exécution pre crite à l'Article 42 des
IS.

19.6 La Garantie de soumi sion du Soumissionnaire retenu lui era
restituée dans les meilleurs délais après la signature du Marché,
contre remise de la Garantie de bonne exécution requise.

19.7 La garantie d'offre peut être saisie ou la déclaration de garantie
de l'offre suivie d'cff t:
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20. Forme et
ignature de

l'offre

a) si le Soumissionnaire retire son offre pendant le délai de
validité qu'il aura spécifié dans la Lettre de soumi sion,
sous réserve des disposition de l'article 18.2 des 1 ; ou

b) 'agissant du Soumissionnaire retenu, si ce d miel':

i) manque à son obligation de signer le Marché en
application de l'Article 41 des 1S ; ou

ii) manque à on obligation de fournir la garantie de
bonne exécution en application de l'Article 42 des IS.

19.8 La garantie d'offre ou la déclaration de garantie de l'offre d'un
groupement d'entrepri es doit être au nom du groupement qui a
soumis l'offre. Si un groupement n'a pas été formellement
constitué lors du dépôt de l'offre, la garantie d'offre ou la
déclaration de garantie de l'offre d'un groupement d'entreprises
doit être au nom de tous les futur membres du groupement,
conformément au libellé de la lettre d'intention. mentionnée aux
articles 4.1 et 11.2 des IS.

19.9 Lorsqu'en application de l'article 19.1 des I ,aucune garantie d
soumission n'est exigée et si :

a) le ou missionnaire retire son Offre pendant le délai de
validité mentionné dans la Lettr de soumission' ou

b) le Soumissionnaire retenu manque à son obligation de
signer le Marché conformément à l'Article 41 de IS, ou
de fournir la Garantie de bonne exécution conformément à
l'Article 42 des IS,

l'Acheteur pourra disqualifier le oumi ionnaire de tout
attribution de marché par l'Acheteur pour la période de temp
stipulée dans les DPAO.

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des document
constitutifs de l'offre tels que décrits à l'Article 11 des IS, en
indiquant clairement la mention « ORIG L ». Une offre
variante, lorsque elle est recevable, en application de 1 Article 13
des IS portera clairement la mention « VARIA TE ». Par
ailleurs, il soumettra le nombre de copies de l'offre indiqué dans
les DPAO, en mentionnant clairement sur ces exemplaires
« COPIE ». En cas de différences entre les copies et l'original,
1 original fera foi.

20.2 L'original et toutes copie de l'offre seront dactylographiés ou
écrits à l'encre indélébi le ; ils seront signés par une personne
dûment habilitée à signer au nom du oumissionnaire. ette
habilitation sera établie dans la forme spécifiée dans les DPAO,
et jointe à la Soumission. Le nom et le titre de chaque personne
signataire de l'habilitation devront être dactylographiés ou
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21. Cachetage et
marquage des
offres

22. Date et heure
limite de remise
des offres

imprimés sous la signature. Toutes les pages de 1 offre, à
1 exception des publications non modifiées, seront paraphées par
la personne signataire de l'offre.

20.3 Les offres soumises par des entrepri groupées devront être
ignée au nom du groupement par un représentant habilité du

groupement de manière à engager tous les membres du
groupement et inclure le pouvoir du mandataire du groupement
signé par les personnes habilitées à sign r au nom du groupement.

20.4 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable,
devra être signé ou paraphé par la per onne signataire de l'offre.

D. Remise des Offres et Ouverture des plis

21.1 Le oumissionnaire placera l'original de son offre et toutes les
copie, y compris les variantes éventuellement autorisée en
application de l'Article 13 des IS, dan des enveloppes séparées
et cachetées, portant la mention « ORIGI AL-OFFRE DE
BASE », « ORIGINAL -VARIA T »ou « OPlE -OFFRE DE
BA E et COPIE-VARIA TE», selon le cas. Toutes ces
enveloppes seront elles-m Ames placées dans une même
enveloppe extérieure cachetée.

21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure devront:

a) comporter le nom et l'adresse du Soumi sionnaire;

b) être adressées à l'Acheteur conformément à l'article 24.1
des 1 ;

c) comporter l'identification de l'appel d'offres indiqué à
l'article 1.1 de IS;

d) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et
l'heure fixées pour l'ouverture des pli.

21.3 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme
stipulé, l' cheteur ne sera nullement re ponsable si l'offre est
égarée ou ouverte prématurément.

22.1 Le offres doivent être reçues par l' cheteur à l'adresse indiquée
dans les DPAO et au plu tard à la date et à l'heure qui y sont
spécifiées. Lorsque les DPAO le prévoient, les Soumissionnaires
devront avoir la possibilité de oumettre leur offre par voie
électronique. Dans un tel ca , les oumissionnaire devront suivre
la procédure prévue aux DPAO.

22.2 L'Acheteur peut, 'il le juge néce aire, reporter la date limite de
remise des offres en modifiant le Dossier d'appel d'offres en
application de l'Article 8 des 1 auquel cas, tous les droits et
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23. Offres hors délai

24. Retrait,
substitution et
modification des
offres

25. Ouverture des
pli

obligations de l'Acheteur et des soumissionnaires régis par la date
limite antérieure seront régis par la nouvelle date limite.

23.1 L' cheteur n'examinera aucune offre arrivée après l'expiration
du délai de remise des offre, conformément à 1 Article 22 des [ .
Toute offre reçue par l'Acheteur après la date et l'heure limite
de dépôt des offres sera déclarée hors délai, écartée et renvoyée
au oumissionnaire sans avoir été ouverte.

24.1 Un oumissionnaire peut retirer, remplacer ou modifier son offre
après l'avoir remise, par voie de notification écrite, dûment
signée par un repré entant habilité, assortie d'une copie de
l'habilitation en application de l'article 20.2 des 1 . La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être
jointe à la notification écrite. Toutes les notification devront
être:

a) préparées et délivrée en application des articles 20 et 21 des
IS (sauf pour ce qui est des notifications de retrait qui ne
nécessitent pas de copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent
porter clairement, selon le cas, la mention « RETRAIT »,
« OFFREDEREMPLACEMENT» ou « MODIFICATION» ; et

b) reçuesparl'Ach teuravantladat etl'heurelimite deremise
des offres conformément à 1 Article 22 des IS.

24.2 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en
application de l'article 24.1 leur s ront renvoyées an avoir être
ouvertes.

24.3 Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la
date et l'heure limites de dépôt des offres et la date d'expiration
de la validité spécifiée par le Soumissionnaire sur le formulaire
d'offre, ou d'expiration de toute période de prorogation.

25.1 L'Acheteur procédera à l'ouvertur des plis en public de toutes
les offres reçues avant la date et l'heure limites (quel que soit le
nombre d offres reçues) en présence des repré entants de
Soumissionnaires et de toute autre personne qui souhaite être
pré ente à la date, à l'heure et à l'adresse indiquées dans les
DPAO. Les procédures spécifiques à l'ouverture d'offres
électroniques si de telles offre ont prévues à l'article 22.1 des
IS seront détaillées dans les DPAO.

25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT »
seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que
l'enveloppe contenant l'offre correspondante era renvoyée au
Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Si l'enveloppe marquée
« RETRAIT» ne contient pas le pouvoir confirmant que la
signature est celle d'une personne autorisée à représenter le
Soumissionnaire, l'offre corr pondante era ouverte. Aucun


